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 n°139 412 du 26 février 2015 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile 

et la Migration, chargé de la Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 27 février 2013, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision de rejet d'une demande d'autorisation de séjour et de l'ordre de 

quitter le territoire, pris le 17 janvier 2013. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 26 mars 2013 avec la référence X 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 16 janvier 2015 convoquant les parties à l’audience du 18 février 2015. 

 

Entendu, en son rapport, M. BUISSERET, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me J. HARDY, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me P. 

HUYBRECHTS loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. La partie requérante déclare être arrivée en Belgique en 2003. 

  

1.2. Le 1
er
 décembre 2009, elle a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois 

sur la base de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après « loi du 15 décembre 1980 »). 

 

1.3. Le 17 janvier 2013, la partie défenderesse a pris une décision de rejet de ladite demande 

d’autorisation de séjour. Cette décision de rejet, qui constitue le premier acte attaqué, a été notifiée au 

requérant le 28 janvier 2013 avec un ordre de quitter le territoire, qui constitue le second acte attaqué. 

 



  

 

 

CCE X - Page 2 

Le premier acte attaqué, est motivé comme suit : 

 

« MOTIFS : Les motifs invoqués sont insuffisants pour justifier une régularisation. 

 

Monsieur [A.L.] déclare être arrivé en Belgique dans le courant de l'année 2003 muni d'un passeport 

non revêtu d'un visa. Il n'a sciemment effectué aucune démarche à partir de son pays d'origine en vue 

d'obtenir une autorisation de séjour ; il s'est installé en Belgique de manière irrégulière sans déclarer ni 

son entrée ni son séjour auprès des autorités compétentes. Il séjourne sans chercher à obtenir une 

autorisation de séjour de longue durée autrement que par la demande introduite sur base de l'article 

Obis. Le requérant n'allègue pas qu'il aurait été dans l'impossibilité, avant de quitter le Maroc, de s'y 

procurer auprès de l'autorité compétente les autorisations nécessaires à son séjour en Belgique. Il 

s'ensuit qu'il s'est mis lui-même et en connaissance de cause dans une situation illégale et précaire et 

est resté délibérément dans cette situation, de sorte qu'il est à l'origine du préjudice qu'il invoque (C.E. 

09 juin 2004, n° 132.221). 

 

À l'appui de sa demande d'autorisation de séjour, l'intéressé invoque l'instruction du 19.07.2009 

concernant l'application de l'article 9.3 (ancien) et de l'article 9bis de la loi du 15.12 1980. Force est 

cependant de constater que cette instruction a été annulée par le Conseil d'État (C.E.,09 

cléc.2009,n°198 769 & C.E.,05 oct.2011 n°215.571). 

Par conséquent, les critères de cette instruction ne sont plus d'application. 

 

Monsieur [A.L.] se prévaut de la longueur de son séjour sur le territoire depuis 2003 ainsi que de son 

intégration qu'il atteste par le fait de bien s'exprimer en français, par le fait de s'être inscrit au cours de 

néerlandais, par l'apport de témoignages d'intégration de proches ainsi que par se volonté de travailler. 

Rappelons que l'intéressé est arrivé en Belgique dépourvu d'un visa, qu'il s'est mis lui-même et en 

connaissance de cause dans une situation illégale et précaire et qu'il est resté délibérément dans cette 

situation de sorte qu'il est à l'origine du préjudice qu'il invoque. Bien que l'intéressé déclare s'être 

parfaitement intégré dans la société belge et déclare y avoir noué des liens sociaux, ces éléments ne. 

peuvent constituer des motifs suffisants pour justifier une régularisation. Soulignons que ces liens ont 

été tissés dans une situation irrégulière, de sorte que l'intéressé ne pouvait ignorer la précarité qui en 

découlait. Le choix de Monsieur de se maintenir sur le territoire en séjour illégal et le fait d'avoir noué 

des liens sociaux pendant son séjour ne peuvent dès lors fonder un droit à obtenir l'autorisation de 

séjourner en Belgique (C.C.E. Arrêt 85.418 du 31.072012) 

 

Le requérant manifeste sa volonté de travailler par la production d'un contrat de travail. Toutefois, il sied 

de rappeler que toute personne qui souhaite fournir des prestations de travail sur le territoire doit obtenir 

une autorisation préalable délivrée par l'autorité compétente. Tel n'est pas le cas de l'intéressé qui ne 

dispose d'aucune autorisation de travail. Dès lors, même si la volonté de travailler est établie dans le 

chef de Monsieur [A.L.], il n'en reste pas moins que celui-d ne dispose pas de l'autorisation requise pour 

exercer une quelconque activité professionnelle. Notons en outre qu'il résulte du dossier administratif de 

l'intéressé que sa demande visant à obtenir un permis de travail lui e été refusée (Décision de la Région 

Flamande datant du 10.10.2012 — Référence KV/1.340.380/34). Cet élément ne peut dès !ors justifier 

la régularisation du séjour de l'intéressé, 

 

Quant au fait que personne n'a jamais eu à se plaindre du comportement de l'intéressé et que sa 

présence ne constitue pas un danger pour l'ordre public ou la sécurité nationale, nous précisons que 

cela ne saurait justifier une régularisation de séjour car ce genre de comportement est attendu de tout 

un chacun et qu'il s'agit même d'une condition nécessaire à quelque autorisation de séjour, Soulignons 

toutefois que le fait de résider illégalement en Belgique constitue une infraction à la loi du 15.12.1980 

sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers. » 

 

Quant au deuxième acte attaqué (Annexe 13) : 

 

« 1° il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l’article 2 : 

 L’intéressé est en possession d’un passeport mais celui-ci est non revêtu d’un visa.» 

 

 

2. Question préalable : recevabilité de la requête 

 

2.1. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse conteste la recevabilité, au regard de l’article 

39/69, § 1er, alinéa 2, 4°, de la loi du 15 décembre 1980, du recours introduit par la partie requérante au 
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motif que la requête « ne contient aucune indication quant aux dispositions légales, règlementaires ou 

encore les principes généraux de droit qui aurait été [...] méconnus par la partie adverse » 

 

2.2. L’article 39/69, § 1er, alinéa 2, 4°, de la loi du 15 décembre 1980 précitée, auquel renvoie l’article 

39/78 de la même loi, prévoit que la requête doit contenir, sous peine de nullité, « l’exposé des faits et 

des moyens invoqués à l’appui du recours ». 

 

Dans le contentieux de l'annulation, le Conseil est en effet amené à statuer sur la légalité d'un acte 

administratif. L'exposé des moyens est dès lors un élément essentiel de la requête puisqu'il permet à la 

partie défenderesse de se défendre des griefs formulés à l'égard de l'acte et au Conseil d'examiner le 

bien-fondé de ces griefs.  

 

Selon une jurisprudence administrative constante, l'exposé d'un "moyen de droit" requiert non 

seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait 

été violée par l'acte attaqué.  

 

2.3. En l'espèce, le Conseil ne peut que constater que la partie requérante n'invoque, dans sa requête, 

aucun moyen de droit à l'appui de son recours, se bornant à faire valoir les circonstances factuelles pour 

lesquelles elle estime qu’ « il convient de déclarer les circonstances exceptionnelles présumées » et 

« que les motifs de fond se confondent à ceux invoqués en terme de recevabilité  de la demande ». 

 

Le Conseil rappelle que, dans le cadre de son contrôle de légalité, il ne lui revient pas de déduire des 

considérations de fait énoncées par la partie requérante, quelle disposition légale celle-ci estime violée 

ni de quelle manière.  

 

2.4. Il y a dès lors lieu de considérer que la requête introductive d’instance ne répond pas à la condition 

de recevabilité prescrite par l’article 39/69, § 1er, alinéa 2, 4°, de la loi du 15 décembre 1980 précitée, 

en ce qu’elle ne comporte pas d’exposé des moyens invoqués à l’appui du recours. 

 

Interpellée quant à ce à l’audience, la partie requérante s’en réfère à l’appréciation du Conseil.  

 

2.5. Au surplus, le Conseil rappelle qu’il statue en annulation sur les recours qui lui sont soumis et n’a 

aucune compétence pour « accorder l’autorisation de séjour prévue à l’article 9 bis de la loi du 

15/12/1980 », tel que demandé en termes de dispositif de la requête. 

 
2.6. Il en résulte que la requête est irrecevable. 

 

3. Débats succincts 

 

Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut pas être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers.  

 

La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

de suspension. 

 

4. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1.  

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Article 2. 
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Les dépens, liquidés à la somme de cent septante cinq euros, sont mis à la charge de la partie 

requérante. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-six février deux mille quinze par : 

 

 

Mme M. BUISSERET, Président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

Mme A. P. PALERMO, Greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. P. PALERMO M. BUISSERET 

 

 


